
 
      

En cette fin d’année, chaque agent administratif, technique, SIC et social devrait percevoir son CIA, Complément                

Indemnitaire Annuel. Jusque là rien d’anormal, chaque année, c’est la même chose, à la même période, alors ne soyez pas 

surpris, mais pour 2022…...RIEN N’A CHANGÉ !! TOUJOURS PAS DE  REVALORISATION DU CIA ! Nous le dénonçons mais 

chacun doit en prendre  conscience. 

Vous avez tous reçu un courrier de félicitation de notre cher ministre en date du 17 octobre, (réf notre tract du 

26/10/2022), pour votre investissement au quotidien, et dans lequel il annonce, la création de 6 nouvelles sous-

préfectures, et 349 ETPT de plus entre 2023 à 2027 et ???  Rien d’autre .. Rien sur l’ indemnitaire , ni sur les déroulements 

de carrière .  Au moment où l’inflation ne cesse de galoper, les personnels administratifs, techniques, SIC et sociaux ne        

devraient se contenter que de cette légère augmentation du point d’indice ? après des années de gel, de la revalorisation 

du RIFSEEP sur certaines catégories et la mise en place de l’indice majoré 352 à la catégorie C .. (qui a pour objectif de bloquer     

pendant 10 ans le salaire du nouvel arrivant) .. Sans oublier la création de la médaille de l’ATE, pour les meilleurs d’entre vous, qui 

sera sans doute à vos frais !! 

Mais pendant ce temps là, nos services ont été obligés de mettre en œuvre le SGCD et de le faire vivre au quotidien 

dans des situations bien complexes,  appliquer l’ANEF dans les services Etrangers avec ses couacs, NATALI dans les 

services naturalisations, la mise sous pli des élections politiques, la gestion du surplus d’activité des CERTs, CNI,    

PASSEPORT, sans oublier Permis de conduire et cartes grises, l’abondance de visites ministérielles, la création du SIA 

et la mise en place d’armodromes (ref tract du 26/10/22), et encore d’autre sujets au quotidien à la demande des 

membres du corps préfectoral. 

Comme nous, vous en avez assez d’être mal considéré par notre employeur ?! Alors, rejoignez nous! Nous devons faire  

bouger les choses : est-il normal de voir qu’un collègue de catégorie C percevra, en moyenne, 520€ en province, ou 590€ 

en Ile de France, alors que nombreux d’entre eux exercent  des missions supérieures  ou ont  d’importantes                        

responsabilités ? est-il normal que notre CIA  n’évolue pas ?! Il devient urgent que ce ministère ouvre les yeux sur ses    

personnels !!! Et qu’il les respectent !! FO PREF SMI continue de revendiquer un Beauvau de l’ATE dans votre intérêt !!  

SOUTENEZ NOS ACTIONS, SOUTENEZ UN SYNDICAT QUI DÉFEND VOS INTERETS, SOUTENEZ VOS COLLEGUES CANDIDATS  

Notre syndicat l’a clairement annoncé dans sa déclaration au dernier Comité Technique Spécial des Préfectures,           

le jeudi 3 novembre dernier, en présence de M. ALBERTINI secrétaire général du ministère de l’Intérieur.   

NOUS EN AVONS ASSEZ D’ ÊTRE LES LAISSÉS POUR COMPTE DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR !  
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